
La Cour constitrttionnelle,
Saisie d'une requête en date à Cotonou

enregistrée à son secrétariat à Ia même
0406|099 IP.E,C-2L, par laquelle monsieur
détenu à Ia maison d'arrêt de Cotonou, fo
inconstitutionnalité pour délai dTnstruction
son dossier ;

la Constitution ;

la loi n'91-009 du 04 mars L99L
sur la Cour constitutionnelle

le règlement intérieur de la Cour

Ouimortsieur âmdr€ -IeATARfeR so

Après en avoir délibéré,

Considérantque le requérant expose quIl a
provisoire le 18 avril 2016 à la maison d'arrêt
faits de vol simple requalifié en association
d'escroquerie ; qu'en dehors des
provisoire, il ne note aücune évolution au. nive
quIl juge son séjour ca.rcêra7 long et
liberté ;

Considérant qu'en réponse, le juge d11 {ème

VU

w

w
Ensemble les pièces du dossier ;

du 1"' mars 2021,
sous le numéro

AZONV/AKIN,
un recours en

t long de

t loi organique
le 31 mai 2OOL ;

tutionnelle ;

r1:rL,

placé en détention
Cotonou pour des
de malfaiteurs et

de sa détentron
de Ia procédure ;

alors sa mise en

t dlnstruction
classe de Cotonou

K

du tribunal de première Instance de première



indique que le requérant est inculpé, avec huit autres personnes,

des faits d.'association de malfaiteurs et d'escroquerie portant sur
un montant minimum de cinquante millions (50.000.0000) francs

CFA ; quTl sâgit de faits criminels slrsceptibles dêtre qualifiés de

crimes économiques ; quIl soutient qtre sa détention provisoire a

été régulièrement prolongée, la dernière datant du 26 novembre

2O2O et conclut que les dispositions de l'article 147 du code de

procédure ne sont Pas violées ;

Considérant qu'en réplique, 1e requérant conteste llnculpation
d'association de malfaiteurs et soutient être le seul auteur des faits

d,'escroquerie ; qu'il conteste également les affirmations du juge du

eème cabinet dlnstruction du tribunal de première Instance de

première classe de Cotonou relativement à la non-violation de

l'article t47 du code de procédure pénale, faisant valoir que cet

article fixe le nombre de prolongations autorisé de la détention

provisoire ainsi que sa durée ;

ÿn les articles 7.t.d, de Ia Charte africaine des droits de lTlomme

et des peuples et t47 alinéa 7 du code de procédure pénale ;

Considérantqu'aux termes de l'article 7.1.d de la Charte africaine

des droits de l'Homme et des peuples , « toute personne a droit à. ce

aue so cquse sojL e-nlc&dAe-§q dfpÿ eornp-rerll;le droit Qitre iugé, .,. !-

dans un délai raisonnable par une juridiction impartiale » ; qu'en

outre, selon les dispositions de l'article L47 alinea 7 du code de

procédure pénale, « Les autoités judictaires sont tenues de

présenter I'inanlpé aux juridictions de iugement dans un délai de :

- ctnq (05) ans en matière crtminelle ;
- trois (03) ans en matière correctionnelle o ; quIl en résulte que le

délai de llnstruction ne saurait donc excéder, efl matière

criminelle, une durée de cinq (05) années au bout de laquelle

llnformation doit être cIôturée et llnculpé présenté à une
juridiction de jugement ;

Considérantqu'en l'espèce, bien qu'à la date de saisine de la Cour

par le requérant le 1.'mars 2021, llnstruction ouverte le 18 avril

2OL6, n'a duré que 4 ans 10 mois, il demeure cependant, qu'à la
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date de la réponse du juge ds {ème cabinet dlns
de première Instance de première classe de C
dlnstruction de la Cour le L7 ma,:, 2O2t, I
toujours pas clôturée, a excédé la durée
prescrite par le code de procédure pénale ; qu
la détention provisoire du requérant est

DN COTVSEQ
Dit q'ue la détention provisoire du requérant
longue.

La présente décision sera notifiée à monsieur
monsieur le juge du Q,ème cabinet dlnstru
première Instance de première classe de C
Garde des Sceaux, ministre de la Justice et
publiée au Journal officiel.

Ont siégé à Cotonou, le deux septembre deux

Messieurs Joseph DJOGBENOU

André KATARY

Fassassi MOUSTAPHA

Sylvain M. NOUV/ATIN

Rigobert A. AZON

Le Rapporteur,

A KATARY..

on du tribunal
tonou à la mesure

ction qui n'est
de cinq (05) ans

a lieu de dire que
longue ;

t
est anormalement

c AZONV/AKIN, à
n du tribunal de
ou, à monsieur le

la Législation et

vingt-et-un,

Président

Membre

Membre

Membre

Membre

Président,

T,JOGBENOU.-
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